
ASSEMBLEE GENERALE KAYAK ET NATURE EN SEUDRE  
EXERCICE 2008 

 
Le samedi vingt et un mars de l’année deux mille neuf 

 
18h début de l’assemblée générale 
 
Etaient présents : 
Mr Gilles Sallafranque, Mr Roger Cougot, Mr Lelong Emmanuel, Mr Allérat 
Christian,  Mr Baptiste Renaudin, Mme Allérat Hélène, Mme Christine Calmein, 
Mme Maryse Dufour, Mr André Griffon, Mr Mignani Raymond, Mr Masson 
Thierry,  Melle Michel Marie Laure, Me Adolphe Mariette, Mr Cady Jean 
François, Mr Renaudin Benoit, Mme Anne Parayre, Mr Salmon Jean Pierre et Mr 
Guillorit Jean Louis. 
 
Etaient excusés : 
Mr Prudencio, Mr et Mme Didier, Mr et Me Crochard et Mr Renaud Maurice. 
 
 
Le quorum étant atteint 12 présents sur 21 + 2 pouvoirs, le Président, Emmanuel 
Lelong, présente l'ordre du jour: 
 
1/ RAPPORT MORAL  
2/ RAPPORT FINANCIER 
3/ MODIFICATION DES STATUTS 
4/ PROJETS 2009 
5/ AGREMENT 
6/ PARTENARIATS 
7/ ADHESIONS ET SORTIES: PROGRAMME ET FONCTIONNEMENT 
8/ EMPLOI  
9/ DIVERS:  - SITE INTERNET 
   - LOGO 
10/ ELECTIONS 
 
 
1/ RAPPORT MORAL   
 
1 – Le président : Depuis le 1er mars 2008 l'association loue un local à Mornac 
appartenant à Mr LEBARS pour un montant de 200€ par mois. 
L’association a reçu un accueil chaleureux de la part des habitants et de la mairie 
que nous remercions. 
L’association a engagé des frais pour remettre au propre le local et le 
reconfigurer, notamment pour y mettre 2 vestiaires et un WC. 



Ces travaux n’auraient pas été possibles sans l’aide importante de Christian 
Allérat (vice président) ainsi que Régis Gauriveau que nous remercions 
chaleureusement. 
Le bail (précaire) sera reconduit jusqu’en mars 2010. 
Cet emplacement est idéal pour naviguer dans les marais de la Seudre. 
D'une manière générale, toutes les personnes ayant participé à nos activités ont 
été satisfaites. 
Mr le maire de Mornac précise que la commune est très heureuse d’avoir accueilli 
l’association qui a un rayonnement cantonal. 
 
Le président : 
L’association comptait 22 adhérents en 2008 : 7 enfants, 15 adultes dont 12 
hommes, 10 femmes. 
Le week end : Les navigations du samedi ont connu des succès divers suivant le 
temps. 
Il y a un petit groupe qui navigue régulièrement (5 personnes). 
Le mercredi : L’association a ouvert une école de pagaie tous les mercredis après 
midi, il y a 3 inscrits (Kévin, Hugo et Boris). 
Les activités ont lieu hors vacances scolaires et les enfants participent au 
challenge jeune départemental. 
Cette année kayak et nature en Seudre organise une manche du challenge jeune 
le 4 avril à 12H à Ronce les Bains. 
 
Baptiste Renaudin : 
Résultats sportifs : Malgré une seule participation au challenge jeune sur la 
saison 2007-2008, nous nous classons 5ème sur les 6 clubs participants 
(Rochefort, Saujon, Montendre, Dompierre sur Charente, St Jean d’Angély, 
Mornac). 
 
 Fréquentation des activités tous public: 
 
La fréquentation se compte en journée d’activité, une journée d’activité est 
égale à une activité pour une personne. 
 
Balades accompagnées indiv :   1300 journées  
Balades accompagnées groupe : 400 journées 
Locations                        : 500 journées 
Sorties natures indiv        : 200 journées 
Sorties natures groupe  : 40 journées (scolaire) 
Scolaire Rochefort   : 1000 journées  
Scolaire local   : 38 journées (Chaillevette+Mornac) 
Handi kayak groupe  : 12 journées 
Handi kayak indiv   : 1 journée 
 
 



Total activité  : 3491 journées d’activités (sans les adhérents) 
Total adhérents  : 25 
 
Public concerné              : Locaux   9,5% 

Estivants   55 % 
      Scolaires   35% 

Handi    0,5% 
 
Manifestations : 
 
1 – L’association a organisé une manifestation nommée kayak en fête le 5 juillet. 
30 personnes ont participé à une mini initiation au kayak aucune n’est venue 
pique- niquer le soir et regarder le film projeté (la date était-elle mal placée ? la 
publicité était elle suffisante ? la manifestation représentait-elle assez 
d’intérêt ?) 
L’assemblée décide de reconduire la manifestation. 
 
2 - Remontée de la Seudre le 31 aout.  
Location de 40 places de kayaks (11 K2 + 18K1) pour des participants à l'épreuve 
de la remontée de la Seudre. 
 
3 – Journée porte ouverte : samedi 13 septembre, l’association a organisé une 
journée porte ouverte à destination des enfants. 
Bilan : 10 participants, 3 inscrits à l’école de pagaie. 
L’opération sera renouvelée en septembre 2009. 
 
4 – Marathon de l’Ardèche : Nous étions 6 inscrits, à cause de la pluie, le 
marathon a été annulé. A refaire en 2010 (avec moins d’eau !). 
 
Le rapport moral est adopté par un vote à l’unanimité 
 
2/ RAPPORT FINANCIER  
 
La trésorière :     
Rapport en annexe effectué par la station nautique du pays Royannais.  
 
Investissements 2008 : 10688€ 
Véhicule 9 places –     3500€ 
Remorque 8 places –     1800€  
Kayaks 5 K1 neufs + 1 K2 neufs + 1K1 occaz -5385€ 
Ces investissements ont été financés par un emprunt bancaire (5200€), une 
subvention de L’ARA (3000€) et une subvention du Conseil général (2500€). 
 
Investissements 2009 : 30000€ 



Pour mener à bien nos projets, nous avons besoin d’investir 30000€ de matériel 
kayak cette année (camps itinérant mer + kayaks moniteurs) 
Ce matériel sera financé par un emprunt bancaire (15000€), une subvention du 
conseil général (3300€), du mécénat sportif (2700€) et des fonds propres de 
l’association (9000€) 
 
Subventions 2008 : 19600€ 
Vacation sport 600€ (DDJS 17) 
FNDS   500€ (DDJS 17) 
Conseil général  2500€ (matériel) 
Conseil régional 13000€ (emploi tremplin Baptiste) 
ARA   3000€ (matériel) 
 
Subventions 2009 : 10600€ 
Conseil général 3300€ (matériel) 
Conseil régional 7000€ (emploi tremplin Jean Louis) 
Commune  300€ (fonctionnement) 
 
Le rapport financier est adopté par un vote à l’unanimité 
 
3/ MODIFICATION DES STATUTS 
 
Le président précise que la secrétaire actuelle démissionne, son poste est donc 
vacant. 
Suite au changement de domicile de Baptiste Renaudin et Hélène Terrier le 
président propose de modifier l’adresse du siège social de l’association au 
nouveau domicile de Baptiste Renaudin à Chaillevette au 19 A, rue du domaine des 
lys, l’assemblée générale adopte cette modification à l’unanimité. 
 
4/ PROJETS 2009  
 
Le président : 
Manifestations, événementiels, sorties prévues en 2009: 
Manifestations  internes prévues: Kayak en fête cet été, Journée porte ouverte 
en septembre et Fête du nautisme mi mai. 
Manifestations externes : Remontée de la Seudre, Remontée de la Gironde, 
Marathon de l’Ardèche, Rallye des marais, Fête du nautisme. 
Week-end adhérents : Le bassin d’Arcachon le 9/10 mai. 
Camp itinérants kayak : EDF 2x15 jours, AVS 67 15jours, Soubise 3 jours. 
Baptiste Renaudin: 
Handi kayak : L’association a reçu un moule du centre de rééducation de Kerpape, 
un RDV est prit avec une ergothérapeute spécialisée pour adapter nos bateaux 
au public hémiplégiques et paraplégiques. 
Plusieurs groupes handis ont réservé des séances : aveugles, IMC (ADAPEI). 



L’adaptation des kayaks devra être finalisée pour les hémiplégiques et les 
paraplégiques dans le courant du printemps 2009. 
Arrêt du kayak pêche, l’assemblée décide de louer le matériel de pêche aux 
personnes qui louent les kayaks. 
 
5/ AGREMENT EDUCATION NATIONAL 
 
Le président : 
L’association a reçue en cours d’année 2008 l’agrément de l’éducation nationale 
n°155. 
 
6/ PRESTATAIRES ET PARTENARIATS 
 
Le président:  
Liste de nos prestataires actuels : 
 
Fabrice Gass (site web + com), Bruno Gass (dégustations d’huîtres), Marennes 
impression (Fly), Mack kayak (matériel nautique), Station nautique pays 
Royannais (compta + salaires). 
 
Liste de nos partenaires actuels: 
 
CCAS EDF (village de vacances + colos), VVF Bellembra, IGESA, La Granderie, 
Renouveau, M vacances, CCE air France, Cap didonne ocean, Oyat surf club, 
Palmyre atlantic wind (école de voile), Ecole de voile de St Palais. 
 
Liste des partenaires envisagés en 2009 : 
Vacanciel St Georges de Didonne 
AZUREVA  
Ecole de surf St Palais 
 
7/ ADHESIONS ET SORTIES 
 
Le président : 
Pour la saison 2008-2009, l’association compte 20 adhérents, soit 14 hommes et 
6 femmes, 3 enfants et 17 adultes. 
L’adhésion est à 90€ adultes et 60 enfants (95€ école de pagaie). 
L’adhésion à partir d’avril 2009 est valable pour 17 mois (si nouvel adhérent). 
Prix cotisation FFCK 42,5 adulte - 31,5 enfant. 
L’adhésion donne la possibilité de participer à toutes les activités (les adhérents 
ne seront pas prioritaires l’été lors des séances ouvertes à tous, en cas de forte 
affluence du public extérieur). 
Pour les ados/adultes : Tous les samedis après midi entre 14H et 17H30. 
Pour l’école de pagaie : Tous les mercredis APM de 14H à 17H + le challenge 
jeune départemental. 



Ces tarifs et le mode de fonctionnement adopté par un vote à l’unanimité. 
L’assemblée générale vote également à l’unanimité le tarif des cotisations 2009 – 
2010 : inchangé par rapport à la saison 2008 – 2009. 
 
8/ EMPLOI 
 
Le président : 
Embauche de Jean Louis en CDI à la place de Baptiste en emploi tremplin. 
Embauche de Christine Calmein pour la saison été. 
Embauche d’un moniteur brevet d’état + 1 moniteur fédéral pour les camps 
itinérants kayak. 
Départ de Baptiste Renaudin depuis le 5/03/09 mais reste coordinateur 
bénévole en collaboration avec Jean Louis Daniel. 
 
9/ DIVERS 
 
Fabrice Gass travaille sur le renouvellement de notre site internet + un dépliant 
d’information + une carte postale de promotion + la création d’un nouveau logo. 
 
Le nouveau logo est accepté par l’assemblée générale 
à l’unanimité. 
 
10/ ELECTION  
 
Suite au départ de Me Nicole Allérat, le président demande  
à l’assemblée générale si des personnes sont intéressées pour rentrer dans 
l’association. 
Maryse Dufour et Benoit Renaudin proposent leur candidature. 
Un vote sera effectué par le prochain conseil d’administration afin de renouveler 
le bureau et le conseil d’administration. 
Ce vote sera validé par la prochaine assemblée générale. 
Pas de question diverses. 
 
Il est 19H30 le président clôt l’assemblée générale et invite les participants à 
boire le verre de l’amitié. 


